
‘ff Ville de Lausanne
Municipalité

A Mesdames et Messieurs
les membres du Conseil communal
1002 Lausanne

Lausanne, le 11 mai 2023

Résolution de M. Pierre Conscience du 28 février 2023 adoptée par le Conseil com
munal suite à la réponse à l’interpellation de Mme Pauline Blanc : « La Gare
également des problèmes sous-voie »

Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,

Lors de sa séance du 28février2023, dans le cadre du traitement de la réponse à l’interpel
lation de Mme Pauline Blanc « La Gare également des problèmes sous-voie! », le Conseil
communal a adopté la résolution suivante de M. Pierre Conscience

((Le Conseil communal souhaite que la Municipalité assure la réinstallation rapide de WC
publics gratuits dans le périmètre de la gare de Lausanne, soit en intervenant auprès des
CFF, soit en en installant sur le territoire communal, à proximité directe de la gare ».

Réponse de la Municipalité

La Municipalité rappelle qu’elle a installé des WC publics, adaptés aux personnes à mobilité
réduite, dans le cadre des réaménagements provisoires de la gare.

En vous priant de bien vouloir prendre acte de la présente communication, nous vous
prions d’agréer, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.

Au nom de la Municipalité

Le syndic
Grégoire Junod
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